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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :  / /
Dossier complet le :  / /
N° d’enregistrement : 

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom Prénom(s)

2.2	 Personne morale

Dénomination Raison sociale

N° SIRET						 Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom Prénom(s)

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	IntituleDuProjetValeur: AMENAGEMENT DE LA VOIE VERTE CAMBRAI-EPEHY
	nomPage1: 
	prenomPage1: 
	denomination: COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE CAMBRAI
	raisonsociale: EPCI
	formeJuridiqueValeur1: Collectivites territoriales
	representantDeLaPersonneMorale: monsieur
	NomPersonneMorale1: SIEGLER
	PrenomPersonneMorale1: Nicolas
	LeProjetFaitIlLobje: non
	LeProjetFaitIlLobje2: non
	NatureDuProjetY: Le projet consiste en la realisation d'une voie verte sur les emprises de l'ancienne voie ferree reliant les communes de Cambrai (59) et d'Epehy (80). L'itineraire cyclable presente un lineaire de 20 km et traverse sept communes du Nord (59) (Cambrai, Rumilly-en-Cambresis, Marcoing, Ribecourt-la-Tour, Villers-Plouich, Gouzeaucourt et Villers-Guislain) et une commune de la Somme (80) (Epehy). Le trace du projet est presente en annexe. 
	ObjectifsDuProjetValeur: Le projet s'inscrit dans une demarche de mise en reseau des communes traversees, en valorisant leur patrimoine naturel et touristique tout en ameliorant la qualite de vie des habitants. Il vise a offrir un equipement structurant et qualitatif favorisant la pratique des modes de deplacement doux - marche, velo, trottinette - en alternative aux vehicules motorises. Conformement aux schemas directeurs cyclables d'arrondissement, la creation d'une voie verte reliant la ville-centre de Cambrai aux communes de son perimetre agglomere constitue une veritable opportunite pour encourager le report modal de la voiture individuelle vers le velo, notamment pour les trajets du quotidien tels que les deplacements domicile-travail. Par ailleurs, l'utilisation de l'ancienne emprise ferroviaire permet de beneficier d'un trace continu, confortable et securise, offrant une experience de deplacement agreable tout en limitant les conflits d'usages avec la circulation automobile. Ce choix d'itineraire renforce la coherence du maillage cyclable a l'echelle du territoire et participe pleinement a la transition ecologique et a la dynamisation touristique locale.
	DansSaPhaseTravauxValeur: Le projet prevoit l'amenagement d'une voie verte sur l'ancienne emprise ferroviaire, d'une largeur moyenne de 3 metres, ramenee a 2,5 metres dans les zones ecologiquement sensibles afin de preserver les milieux naturels traverses. Les rails et traverses existants seront demontes, tries, puis recycles ou traites en fonction de leur etat et de leur niveau de pollution. Le ballast sera legerement reprofile, puis recouvert d'un geotextile assurant l'isolation et la stabilite de la structure. Sur cette base sera mise en oeuvre la couche de forme. Le revetement constituant la bande de roulement sera constitue majoritairement de sable stabilise recycle, garantissant un confort de circulation optimal pour les usagers tout en limitant l'impermeabilisation des sols. Ce choix est coherent avec la vocation non motorisee de la voie, exclusivement dediee aux pietons, cyclistes et autres modes doux. Le projet comprend egalement la restauration des ouvrages d'art existants - ponts-rails, ponts a poutrelles, murs de soutenement - afin d'assurer leur perennite et leur integration dans le nouvel amenagement. L'amenagement integre egalement la mise en place de mobiliers urbains et d'equipements de confort, notamment :des aires de repos avec tables de pique-nique, assises et corbeilles, des bornes de reparation velo et arceaux de stationnement, des elements de securite (demi-barrieres, potelets, lisses, garde-corps), ainsi que des tables d'interpretation valorisant le patrimoine ferroviaire et naturel du trace. Enfin, chaque fois que cela est possible, les elements ferroviaires d'origine (ouvrages, signaletique, mobilier technique) seront restaures, remplaces ou valorises, contribuant ainsi a preserver la memoire du site tout en lui donnant une nouvelle vocation au service de la mobilite durable et du tourisme local.
	Danssaphasedexploitation: La voie verte a vocation a accueillir la pratique de loisirs de differents usagers non motorises (cyclistes, randonneurs pedestres, joggeurs...). L'ouvrage sera interdit aux vehicules a moteur sauf pour les ayant droits comme les vehicules d'entretien.
	AQuelleSProcSoumis1: 
	streetNumberShared: 
	streetNameShared: Place Maurice Schumann
	LocalityNameShared: Place Maurice Schumann 59400 Cambrai
	codePostalShared: 59400
	long1ForprojectAddress: 3°14'26"E
	lat1Forprojectaddress: 50°10'35"N
	long1: 03° 14' 39"E
	lat1: 50° 10' 33"N
	long2: 03° 08' 04"E
	lat2: 50° 00' 25"N
	dataGrid1: Cambrai, Cambrai, Marcoing, Ribécourt-la-Tour, Villers-Plouich, Gouzeaucourt, Villers-Guislain, Épehy
	PreciserDocUrbanisme: PLU pour les communes de Villers-Plouich, Rumilly En Cambresis, Cambrai, Marcoing et Gouzeaucourt (zones A, Ape, UE, UB, N et Nj) RNU pour Epehy, Ribecourt La Tour, carte communale a Villers-Plouich et Villers-Guislain 
	SagitIlDmod: oui
	Sienvironnementale: non
	textArea4Page1: ?
	apikey44: oui
	textArea35446: La voie verte traverse la ZNIEFF de type I « Bois Couillet et coteau de Villers-Plouich » (310013365). Six autres sites se situent dans un rayon de 5 km autour du projet.
	textArea35445: 
	apikey4: non
	textArea46455631312: 
	textArea5464551: 
	apikey5: non
	textArea6: La reserve naturelle regionale « Escaut riviere » (FR9300091) se trouve dans un rayon de 5 km autour du projet, sans qu'elle ne soit traversee par la voie verte.
	apikey6: oui
	textArea7: La commune de Cambrai est couverte par un Plan de Prevention du Bruit dans l'Environnement (PPBE), approuve, et actuellement en cours de revision. 
	apikey7: oui
	textArea8: Le trace de la voie verte debute sur la commune de Cambrai, qui compte de nombreux monuments historiques et leur perimetre de protection. Sur le reste du parcours, l'itineraire ne traverse aucun perimetre classe au titre des monuments historiques. Aucun site patrimonial remarquable (SPR) n'est recense au droit ou a proximite du lineaire de projet.
	apikey8: oui
	textArea9: A ce jour, le SDAGE en vigueur sur le secteur d'etude est le SDAGE Artois-Picardie approuve pour la periode 2022-2027. La zone d'etude est directement concernee par plusieurs zones a dominante humide du SDAGE de type « boisements artificiels/plantations », « eaux courantes » et « prairies », notamment sur les communes de Marcoing et Villers-Plouich. 
	apikey9: oui
	textArea10: Les communes de Cambrai, Rumilly-en-Cambresis, Marcoing, Ribecourt-la-Tour, Villers-Plouich, Gouzeaucourt et Villers-Guislain sont concernees par un PPRI et PPRN cavites souterraines prescrits.
	apikey12: oui
	textArea13: Le PPRT (approuve) autour du depot petrolier de Cambrai D couvre le territoire des communes de Marcoing, Ribecourt-la-Tour et Villers-Plouich.
	apikey10: oui
	apikey11: non
	textArea12: 
	textArea11: L'etat des sols est evalue via les bases de donnees CASIAS (cartes des anciens sites industriels et activites de services) et BASOL (recensement des sites potentiellement pollues appelant a une action des pouvoirs publics). Aucun site repertorie dans la base CASIAS ou BASOL n'est reference dans un rayon d'1 km autour du lineaire de projet. En general, sur les emprises de voies ferrees, les traverses sont polluees au droit des aiguillages.
	apikey24: non
	textArea25: Selon les donnees de Cart'eaux, le lineaire de projet traverse le perimetre de protection eloigne du captage en eau potable de Gouzeaucourt.
	apikey13: non
	textArea14: 
	radio18: non
	textArea15: Le lineaire de projet n'est pas inclus dans un site Natura 2000. Deux sites se situent dans un rayon de 20 km autour du lineaire de projet. Le site le plus proche est situe a 16,7 km au sud-ouest. Il s'agit de la ZPS « Etangs et marais du bassin de la Somme » (FR2212007).
	radio19: non
	textArea16: 
	apikey14: non
	textArea156454: 
	apikey15: non
	textArea16555: 
	apikey16: non
	textArea17: Le projet prevoit de demonter les rails et traverses existants qui seront tries, puis recycles ou traites en fonction de leur etat et de leur niveau de pollution. Le ballast en place sera simplement reprofile et reutilise sur site afin d'assurer une assise stable et homogene. Aucun deblais excedentaire ne sera genere.
	apikey17: oui
	textArea18: Pour les materiaux de chaussee (couche de roulement), un apport de nouveaux materiaux sera necessaire.
	apikey45: non
	textArea55: 
	apikey18: oui
	textArea19: Le projet ne genere ni consommation significative d'eau potable ni production d'eaux usees. Il est donc en adequation avec les ressources disponibles et les equipements existants d'alimentation en eau potable et d'assainissement. 
	apikey20: oui
	textArea21: Le projet est susceptible d'entrainer des perturbations sur les espaces naturels et la biodiversite associee aux habitats situes au sein des emprises de l'ancienne voie ferree, notamment en phase de travaux. Les precautions necessaires seront prises pour eviter d'impacter ces milieux (adaptation des periodes de travaux pour eviter les periodes sensibles de reproduction ou d'hibernation, balisage et/ou transplantation si necessaire des habitats et des especes a enjeux...).
	apikey21: non
	textArea22: 
	apikey23: non
	textArea24: Le projet est situe au droit des emprises d'une ancienne voie ferree. Il n'engendre donc pas la consommation d'espaces naturels, agricoles, forestiers ou maritimes. 
	apikey46: oui
	textArea56: Une portion du lineaire de projet est situe d'une zone d'interdiction (r) au droit du PPRT du depot petrolier de Cambrai D. 
	apikey25: oui
	textArea26: Les communes traversees par le lineaire de projet sont concernees par les risques naturels suivants :  - Inondation - Risque existant - Remontee de nappe - Risque existant  - Seisme - Risque faible a modere - Mouvements de terrain - Risque existant - Retrait-gonflement des argiles - Risque faible a modere  - Radon - Risque faible
	apikey26: non
	textArea27: 
	apikey39: non
	textArea38: 
	apikey27: oui
	textArea28: En phase de travaux, le projet generera un trafic d'engins de chantier. Ce trafic sera toutefois limite et temporaire, et des mesures de securisation et de signalisation seront mises en place pour minimiser l'impact sur la circulation locale, notamment au niveau des franchissements de voirie. En phase d'exploitation, le projet generera un trafic de vehicules non motorises (cyclistes, pietons), adapte a l'usage recreatif et de mobilite douce de la veloroute.
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	textArea47: Le projet se situe sur l'emprise d'une ancienne voie ferree aujourd'hui abandonnee. Il ne modifie pas les activites humaines existantes telles que l'agriculture, la sylviculture ou l'urbanisme, mais transforme l'usage de cette emprise en veloroute, offrant un nouvel amenagement de mobilite douce et de loisirs pour les riverains.
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	textArea50: Le projet de veloroute sur l'ancienne voie ferree integrera plusieurs mesures visant a eviter ou reduire les effets notables sur l'environnement et la sante humaine :   - Gestion de la biodiversite et des habitats naturels : les travaux seront realises hors periode sensible pour la faune (reproduction, hibernation). Les zones a enjeux seront delimitees et balisees (ou transplantees si necessaire dans la cas des especes floristiques protegees) pour eviter le pietinement.  - Gestion des nuisances liees aux travaux : le chantier sera limite dans le temps, avec travaux realises aux horaires reglementaires pour minimiser le bruit et les vibrations. Les engins utilises respecteront les normes environnementales et seront regulierement entretenus pour limiter les emissions atmospheriques et les poussieres. Les mesures de securite et de signalisation permettront egalement de proteger les riverains et les usagers a proximite, notamment au niveau des traversees de chaussees.  - Gestion des materiaux et dechets : Les rails et traverses existants seront demontes, tries, puis recycles ou traites selon leur etat et leur niveau de pollution. Les dechets inertes et non dangereux seront collectes et valorises, tandis que les dechets dangereux (huiles, carburants, eventuels lubrifiants des rails) seront geres selon les bonnes pratiques de chantier.  Concernant les scenarios alternatifs, le projet a retenu la reutilisation de l'emprise ferroviaire existante plutot que la creation d'un nouveau trace, permettant de limiter l'impact sur les zones agricoles et naturelles adjacentes.
	textArea52: Le projet consiste en une action de reappropriation d'un delaisse ferroviaire ayant fait l'objet d'un dossier de declassement de ligne par la SNCF. Cette reappropriation s'operationnalise a travers des travaux de reconversion de la plateforme ferroviaire en piste cyclable drainante et d'amenagement paysagers dont les objectifs de gestion seront d'accentuer la fonction de corridor biologique de l'espace actuellement colonise par des fourrets et dont la succession ecologique amenera a un appauvrissement a long terme. Des effets du projet sur l'environnement sont identifies ; des mesures de prevention de ses effets sont fixees. A travers l'usage favorise de modes alternatifs au vehicule individuel liaisonnant des villes et villages ou la place de la voiture est extremement preponderante, une gestion en faveur de la biodiversite d'un espace  delaisse, les impacts environneementaux paraissent favorables, dispensant ainsi  le projet d'une evaluation environnementale. 
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